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 La gymnastique, sport de base par excellence, nécessite beaucoup de courage et  
d’abnégation. Toute personne, qui prend en charge des gymnastes, a la redoutable tâche 
de familiariser l’enfant, l’adolescent ou l’adulte avec le monde de la gymnastique pour 

l’amener vers la pratique sportive ou/et de loisir. 
Avant de participer à sa première compétition, le jeune gymnaste doit passer par un 
certain nombre d’étapes. Il découvrira progressivement le milieu gymnique et les 
multiples situations d’équilibre, de renversement, de rotations en avant, en arrière, 
longitudinales. 
�����������	���
��
��������������
������������������� �

����������������
��������������������������������������������
���� �
La place de l’entraîneur apparaît donc, dans un premier temps, comme une composante 
essentielle dans la réussite de l’acquisition technique du geste.  
Pour arriver à tout cela, le premier mot qui me vient à l’esprit est : savoir ANIMER . 
 

ANIMER, ce n’est pas simplement s’occuper d’un groupe d’enfants, animer, c’est : 
- Rendre une séance vivante. L’animateur doit avoir un comportement qui incite 

les gymnastes à travailler (dynamisme, entrain). 
- Etre constamment disponible pour intervenir :  

o Se placer de façon à observer  toutes les situations. 
o Ne pas prévoir de situations qui nécessite la présence constante de 

l’entraîneur. 
- Donner aux gymnastes des consignes simples et claires : 

o Pas de longues explications. 
o Vocabulaire adapté aux enfants (pas de terminologie compliquée). 

- Reformuler les consignes si elles sont transgressées. 
- Faire évoluer les situations en fonction de la qualité des réalisations. 
- S’intéresser aux réalisations des gymnastes en les VALORISANT en cas de 

réussite ou en les CONSEILLANT et les ENCOURAGEANT en cas d’échec. 
- Faire un bilan de fin de séance avec l’ensemble des enfants. 

 
Une fois toutes ces notions acquises, communes d’ailleurs à beaucoup d’activités 
sportive, l’entraîneur peut construire sa séance en veillant à la replacer dans le bon 
contexte (planification de l’entraînement). 
 
Comme je l’ai dit précédemment, la gymnastique requiert un certain nombre d’étapes 
pour accéder à un bon niveau ; je ne pourrai donc pas entrer dans tous les détails pour 
vous parler d’un entraînement. Je m’attarderai simplement à vous présenter une séance 
type que l’on doit rencontrer dans les gymnases pour optimiser au mieux les 
performances de chacun. 
 
 
 
 
 
 



 
LA  SEANCE 

 
( exemple pour une séance de 2 heures) 

 
 
Il s’agit pour l’entraîneur de: 
 

- Construire sa séance qui se découpe traditionnellement en : 
o Prise en mains du groupe (2mn). 
o Echauffement (15mn). 
o Préparation physique, renforcement musculaire, souplesse (30mn). 
o Travail sur les agrès : 3 agrès par séance (3*25mn). 
o Bilan et évaluation de la séance avec les gymnastes (5mn). 

 
- Elaborer, construire des situations pédagogiques : 

o Motivantes. 
o Variées. 
o Adaptées au niveau des gymnastes. 
o Répondant aux objectifs généraux fixés. 

 
- D’assortir ces situations pédagogiques de consignes simples et claires. 

 
- Penser à l’organisation matérielle relative à la mise en place des situations : 

o Disposition du matériel dans la salle. 
o Sécurité au niveau de chaque atelier (tapis, aides, parades). 

 
- Réfléchir sur l’organisation pédagogique nécessaire au bon déroulement de sa 

séance : 
o Constitution des groupes. 
o Formes de travail (par ateliers, par circuits, sous forme global, etc…) 
o Temps de travail, nombre de séries, nombre de répétitions. 

 
- Prévoir un bilan ou une évaluation de séance afin de : 

o Contrôler et réguler son action pédagogique (en observant le 
comportement de ses gymnastes au cours de la séance). 

o Mesurer les progrès de ses gymnastes (en proposant à ceux-ci, en cours 
de séance ou à la fin, un moment de prestation individuelle ou collective). 

o Construire les séances suivantes en cohérence avec celle que l’on vient 
de faire. 

o Remettre en cause ses choix d’objectifs et d’exercices (trop faciles, trop 
difficiles, peu motivants, etc…) 

o Aider les gymnastes à se situer (en faisant par exemple passer des tests. 
 
 
 
 



Exemple de fiche de préparation 
 
 

 1/ACCUEIL :  - Présentation de la séance 
                         - Ambiance du groupe (température) 

 
2/ ECHAUFFEMENT  : Thème ludique 

 
3/ PREPARATION PHYSIQUE : Objectif : P.P Bras Fléchis 
 

Exercices Situations  
pédagogiques 

Nombre de 
répétitions 

Consignes 

    

    

    

 
4/ TRAVAIL AUX AGRES  : 3 agrès dans la séance 
 

Objectifs Situations 
pédagogiques 

Organisation 
matérielle 

Consignes 
techniques 

Défauts à  
éviter 

     

     

     

 
5/ ETIREMENTS  : 2 sortes :  - Travail passif 

                                         - Travail actif 
 

Exercices Consignes 
  

  

 
6/ BILAN DE LA SEANCE  : Objectif : Evaluation globale ou analytique 
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1. Les relations employeur - salarié  

1.1. L’employeur  

1.1.1. La détermination de l’employeur  

L’employeur peut être soit une personne physique 1, soit une personne morale 2 
représentée par une personne physique habilitée (président dans une 
association).  

Les termes qui désignent les représentants de l’employeur peuvent varier 
d’une entreprise à l’autre en fonction de l’étendue de la délégation :  

·  chef de service chargé de la gestion du personnel ;  

·  chef du personnel ;  

·  directeur du personnel ou des ressources humaines.  

Quels que soient ces termes, qui sont fonction de la taille et de l’or ganisation 
interne de l’entreprise, cela ne change rien sur le statut respectif du s alarié ou 
de l’employeur.  

La conclusion du contrat de travail par le représentant d’une personne mora le 
(de même que tous les actes relevant de la fonction employeur), ne crée pa s 
un lien personnel entre lui et le salarié.  

En pratique le problème de l’habilitation de celui qui représente l’employeur  
est réglé par la notion de mandat apparent. La non -habilitation de celui qui 
représente ne peut être opposée à un salarié.  

1.1.2. La double casquette  

La relation salariale, née du contrat de travail, crée des obliga tions 
réciproques qui tiennent à l’objet du contrat :  

·  l’employeur doit fournir le travail correspondant à l’emploi et verser la 
rémunération afférente selon les modalités convenues ;  

·  le salarié doit fournir la prestation de travail.  

Mais l’employeur, est aussi chef d’entreprise, et il exerce à ce ti tre un pouvoir 
qui se traduit notamment :  

·  dans la détermination du statut collectif de son personnel, dans le respect 
des dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles qui 
s’imposent à lui ;  

·  dans la détermination des règles de discipline générale régissant les 
salariés, en élaborant le règlement intérieur ;  

·  dans l’exercice du pouvoir disciplinaire, que la loi insère désormais dans le 
cadre d’un droit disciplinaire.  

1.2. Le salarié  

Il assume les obligations contractuelles du contrat qu’il a conclu.  Certaines 
découlent des clauses mêmes du contrat, d’autres sont inhérentes à la cond ition 
salariale (présence, qualité du travail, fidélité).  

�
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1 commerçant, artisan, particulier, etc.  
2 société, association, etc.  



Il assume aussi les obligations qui découlent du statut collect if du personnel de 
l’entreprise tel qu’il est déterminé par la loi, les conventions ou ac cords collectifs 
ainsi que par les dispositions internes en vigueur dans l’entrepris e. 

Le salarié exerce les droits qui sont la contrepartie de ces obligations. Ces droits 
portent sur la persistance de la relation salariale malgré l’interruption de la 
prestation de travail :  

• en cas de maladie, de maternité, d’accident du travail ;  

• sous certaines conditions en cas de suspension du contrat (grève, congé  
de formation ou parental, changement d’employeur, etc.)  

2. Caractéristiques de la relation salariale  

La relation salariale découle de l’existence entre un employeur et un sala rié d’un 
contrat de travail. Le contrat de travail est un contrat de droi t privé de personne à 
personne soumis à des obligations précisées par la loi ou des conventions . 
L'employeur peut être une personne morale ou une personne physique ; le salarié 
est obligatoirement une personne physique.  

2.1. Le lien de subordination  

La jurisprudence définit le lien de subordination par l'exécution d'un tr avail sous 
l'autorité d'un employeur qui a pouvoir de donner des ordres et des directiv es, 
d'en contrôler l'exécution et de  sanctionner les manquements de son 
subordonné.  

La relation de travail place le salarié dans un rapport de dépendance ou de 
subordination juridiquement sanctionné. La réalité de ce rapport d e 
subordination, établi dans les faits, et qui caractérise le contra t de travail, est 
définie par :  

• une dépendance économique (rémunération) ;  

• une inégalité entre les parties.  

Cette inégalité se traduit par un droit pour l’employeur de s’imm iscer dans 
l’exécution de la prestation de travail par le salarié. Le refus de ce dernier de s’y 
soumettre constitue une inexécution de ses propres obligations contrac tuelles.  

Les manifestations concrètes du droit d’immixtion de l’employeur vari ent selon la 
nature de l’emploi, d’où la difficulté dans des cas limites de dis tinguer le contrat 
de travail des autres rapports de droit tels que :  

• le louage d’industrie, comme l'intervention d'un artisan ou d'un prestat aire 
indépendant ;  

• le mandat de vente ou de dirigeant de société.  

Les éléments qui permettront de déterminer le lien de subordination, 
indépendamment de la qualification donnée au contrat par les parties, pour ront 
être le lieu d’exécution du contrat, des horaires fixés, le choix du publi c, la 
dépendance économique.  
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Certains emplois appellent la mise en œuvre d’une technicité qui impliqu e une 
indépendance quasi totale dans l’exécution de la prestation de travail ; l’éta t de 
subordination se traduira alors dans l’intervention de l’employeur, non dans 
l’exécution du travail en lui -même, mais dans l’organisation générale du travail 
pour laquelle le salarié accepte de se soumettre aux instructions de cet 
employeur et de subir ses contraintes (cas des directeurs de MJC par  exemple).  

2.2. Les pouvoirs de l'employeur  

2.2.1. Les prérogatives patronales  

Le pouvoir patronal est une donnée tenant à un système économique; il est 
juridiquement reconnu dans ses manifestations. L’évolution du droi t tend à 
encadrer l’exercice de ce pouvoir (y compris sur le plan économique), m ais 
sans le remettre en cause fondamentalement.  

Le pouvoir patronal se manifeste dans l’exercice de prérogatives qui 
s’appliquent tant au niveau de la relation collective dans l’entreprise qu e de 
la relation individuelle naissant du contrat de travail.  

Ces manifestations trouvent application dans :  

·  le pouvoir de décision  qui reconnaît à l’employeur le libre choix des 
moyens propres à maintenir l’activité de l’entreprise et son entière liber té 
d’appréciation des circonstances qui peuvent l’entraîner à y mettr e fin. 
L’employeur n’engage pas dans l’état actuel du droit, sa responsabilit é 
au regard de ses salariés, en raison de sa gestion. C’est sur le p lan du 
détournement de pouvoir que l’employeur peut, en ce domaine, 
engager sa responsabilité ;  

·  la détermination du statut collectif du personnel par son adhésion à une 
organisation patronale signataire d’une convention collective. Dans 
certains secteurs, notamment le secteur de l’animation socioculturelle , 
l’employeur n’a pas la liberté de choix, car il doit appliquer la conven tion 
collective étendue.  

Mais l’employeur doit aussi négocier avec les organisations syndicales 
représentatives des accords d’entreprise 3, comme pour l'application de 
la réduction du travail.  

·  le rapport de subordination rend l’employeur seul juge de la manière dont 
le salarié exécute son contrat de travail. C’est lui qui apprécie sa 
qualification professionnelle, fixe sa rémunération et décide d’une 
éventuelle promotion.  

Mais ces prérogatives sont limitées :  

·  par des limitations imposées :  

Þ  la loi est plus ou moins impérative selon qu’elle se veut seulement 
interprétative de la volonté des parties ou qu’elle édicte des 
prescriptions y compris pour déroger aux dispositions réglementai res par 
accord d’entreprise ;  
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3 négociation ne veut pas dire conclusion - les obligations de la loi AUROUX ont une portée purement incitative 



Þ  la convention collective oblige l’employeur qui ne peut accorder à un 
salarié un régime moins favorable ;  

Þ  les usages professionnels et locaux sont également source d’obligation.  
La loi y renvoie parfois et ils peuvent jouer un rôle déterminant.  

·  par des limitations consenties :  

Þ  l’employeur est lié par les règles qu’il s’est lui -même fixées, dans le 
cadre de son pouvoir réglementaire. Il ne peut les modifier notamment 
si elles sont créatrices de droits individuels acquis ;  

Þ  l’employeur peut avoir conclu avec les organisations syndicales une 
convention d’entreprise qui complète la convention collective ou à 
défaut institue un statut collectif du personnel ;  

Þ  l’employeur peut également être tenu par des usages qu’il a laissé 
s’instaurer dans l’entreprise. Il appartient alors au salarié qu i invoque un 
usage d’apporter la preuve de son existence.  

Et le pouvoir patronal est cantonné notamment par les lois AUROUX  : 

·  le règlement intérieur est restreint aux prescriptions de la discipline et aux 
règles relevant de l’hygiène et de la sécurité. Il est l’expression du pouvo ir 
unilatéralement exercé par l’employeur et n’a pas la nature d’un accord  
collectif impliquant la participation des organisations syndica les ; 

·  le comité d’entreprise a pour objet l’expression collective des salariés sur 
les décisions relatives à la gestion de l’entreprise sous tous ses aspects . 
Bien qu’il n’ait qu’un rôle consultatif, l’employeur ne peut méconnaître les 
intérêts de la collectivité de travail ;  

·  l’obligation de négocier fait entrer dans le champ de la négociation 
collective, l’élaboration du statut collectif, soustrait au règlement i ntérieur. 
Mais l’incitation à la négociation n’emporte pas l’obligation de conclure.  

2.2.2. Le pouvoir réglementaire  

Le règlement est un document écrit par lequel l’employeur fixe les règles 
relatives à la discipline, l’hygiène et la sécurité (dans les entrepr ises d'au moins 
20 salariés équivalent temps plein). C’est un acte unilatéral de l’employeur 
soumis pour avis aux représentants du personnel. Dans les entreprises  dont 
l'effectif est inférieur à 20 salariés, les notes de service compor tant des 
dispositions relevant du règlement intérieur sont soumises aux même règles.  

L’article L.122 -34 du code du travail délimite le domaine du règlement intérieur 
: 

·  aux mesures d’application de la réglementation en matière d’hygiène et 
de sécurité (conditions d’utilisation des instruments de travail, des 
substances et préparations dangereuses, des équipements de protection 
individuelle et collective) ;  
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·  aux conditions dans lesquelles les salariés peuvent être appelés à 
participer, à la demande de l’employeur, au rétablissement de conditions 
de travail protectrices de la sécurité et de la santé des salariés dès lor s 
qu’elles apparaissent compromises ;  

·  aux règles permanentes et générales de discipline, la nature et l’échelle 
des sanctions. La discipline s’entend des règles de conduite nécessaires 
qu’appelle la vie d’une collectivité de travail. Une circulaire du 15 m ars 
1983 énumère à titre d’exemple, les clauses dont la nature disciplinai re 
n’est pas contestée :  

Þ  l’obligation de respecter les horaires ;  

Þ  l’obligation de demander des autorisations d’absence ;  

Þ  l’obéissance aux ordres hiérarchiques dans l’exécution des tâches 
confiées ;  

Þ  l’interdiction d’emporter des objets appartenant à l’entreprise sans 
autorisation ;  

Þ  l’interdiction de lacérer des affiches ou des notes de service 
régulièrement apposées sur les panneaux appropriés ;  

Þ  l’interdiction d’utiliser pour son propre compte, sans autorisati on, les 
outils, machines ou matériaux appartenant à l’entreprise ;  

La réglementation sur le tabagisme sur les lieux de travail relève de la 
législation relative au code de la santé publique et n’a pas à figur er dans le 
règlement intérieur, sauf dispositions propres à l’entreprise dans des secteurs où 
la législation ne s’applique pas.  

Le règlement intérieur ne peut comporter de dispositions contraires aux lo is, 
règlements et accords collectifs et des dispositions lésant les salar iés en raison 
de leur sexe, de leurs mœurs, de leur situation de famille, de leur origine, d e 
leurs opinions ou confession religieuse, de leur handicap, à capacité 
professionnelle égale ; il ne peut d’autre part apporter des restrictions  aux 
droits des personnes et aux libertés qui ne seraient pas justifiées  par la nature 
de la tâche à accomplir et qui ne seraient pas proportionnées au bu t 
recherché (art. L. 122 -35 du code du travail) ; par exemple : alcootest, fouille, 
contrôle des armoires individuelles, etc.  

Le règlement intérieur est soumis :  

·  à l’avis du comité d'entreprise ou des délégués du personnel 
préalablement à son application ;  

·  au contrôle à priori de l’inspecteur du travail (accompagné de l’avis du 
comité d'entreprise) ;  

·  à une formalité de dépôt auprès du greffe du conseil des prud’hommes ;  

·  à un affichage obligatoire sur les lieux de travail et d’embauche.  
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2.2.3. Le pouvoir disciplinaire  

·  Domaine et manifestation du pouvoir disciplinaire  

Le chef d’entreprise tient de ses prérogatives patronales un pouvoir 
disciplinaire qui lui confère le droit de fixer des règles et d’appliq uer des 
sanctions aux salariés de son entreprise en cas d’infraction à la disci pline 
de l’entreprise.  

Le pouvoir disciplinaire peut déborder le cadre strict du travail (lieu et 
horaire) à condition que les agissements des salariés demeurent dans son 
“aire” d’autorité (ex.  : cantine).  

Depuis la loi du 4 août 1982, il y a dissociation entre pouvoir  disciplinaire et 
règlement intérieur. Même si le règlement intérieur constitue le suppor t 
juridique normal du pouvoir disciplinaire, le pouvoir n’en doit  pas moins 
être considéré indépendamment dans le cadre d’un droit disciplinaire.  

Le droit disciplinaire s’applique dans toutes les entreprises,  qu’elles soient 
tenues ou non par un règlement intérieur.  

La loi a donc institué une procédure disciplinaire, calquée sur la 
procédure des licenciements pour cause personnelle, pour les sanctions 
qui peuvent affecter la situation du salarié dans l’entreprise et a  élargi le 
contrôle juridictionnel à la fois dans son étendue et dans sa nature :  

Þ  matérialité des faits fautifs ;  

Þ  proportionnalité de la sanction à la faute commise et pouvoir 
d’annulation de la sanction.  

·  La sanction disciplinaire  est définie par l'article L. 122 -40 du code du 
travail : “toute mesure autre que les observations verbales, prise  par 
l’employeur à la suite d’agissements du salarié considérés par lui comme 
fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatemen t ou non 
la présence du salarié dans l’entreprise, sa fonction, sa carrière ou sa 
rémunération”.  

La loi se réfère aux agissements fautifs qui va au -delà du manquement 
aux règles générales et communes qui régissent la prestation de travail.  

Exemple : “ne constitue pas en soi une sanction disciplinaire le seul f ait de 
ne pas accorder à un salarié, en raison de ses qualités professionnelles 
insuffisantes, l’augmentation de salaire dont bénéficient les autres 
salariés”.  

En revanche, une amputation de salaire entraînée par une réduction 
volontaire de rendement “constitue bien une sanction disciplinaire dès 
lors qu’elle se fonde sur un comportement fautif”.  

·  Interdiction des discriminations . L’article L. 122 -45 du code du travail 
interdit de manière générale de fonder une sanction, y compris le 
licenciement, sur l’origine, le sexe, les mœurs, la situation de fa mille, 
l’appartenance raciale ou nationale, les opinions politiques, les 
convictions religieuses, les activités syndicales ou mutualistes, de 
l’exercice normal du droit de grève, et sauf inaptitude constatée par la 
médecine du travail, en raison de l’état de santé ou du handicap.  
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La loi du 2 novembre 1992 introduit dans l’article L. 123 -1 du code du 
travail une disposition étendant l’interdiction de discrimination à l’égard 
de salariés ayant subi ou refusé de subir des agissements tendant à 
obtenir des faveurs de nature sexuelle, ou ayant relaté ou témoigné de 
l’existence de tels agissements.  

·  Prescription de la faute et de la sanction.  

Aucuns agissements fautifs ne peuvent, à eux seul, donner lieu à  des 
poursuites disciplinaires plus de deux mois au -delà de la daté à laquelle 
l’employeur en a eu connaissance, sauf s’ils ont donné lieu à des 
poursuites pénales dans le même délai. Aucune sanction antérieure de 
plus de trois ans ne peut être invoquée à l’appui d’une nouvelle sanction.  

·  Non-cumul des sanctions. Une même faute ne peut faire l’objet de deux 
sanctions successives. Le fait que la première sanction discipli naire 
prononcée n’ait pas été suivie d’effet n’autorise pas à appliquer u ne 
nouvelle sanction aux même faits; le prononcé de la première sanction 
épuise le pouvoir disciplinaire de l’employeur.  

Mais lorsque des faits de même nature se reproduisent, l’employeur peut 
faire état des précédents, même s’ils ont été sanctionnés en leur temp s, 
pour justifier une sanction aggravée, reposant sur une appréci ation 
globale du comportement du salarié. Encore importe -t-il que des griefs 
nouveaux soient établis.  

·  Forme des sanctions. L’article L. 122 -40 du code du travail exclut du 
domaine du droit disciplinaire les observations verbales. Les sanctions 
disciplinaires, qui doivent être écrites, sont :  

Þ  le blâme et l’avertissement ;  

Þ  la mise à pied ;  

Þ  le déclassement professionnel ;  

Þ  le changement d’affectation ;  

Þ  la faute grave ou lourde.  

·  Procédure disciplinaire  

L’article L. 122 -41 du code du travail institue une procédure disciplinaire 
qui se propose de garantir le salarié contre l’arbitraire, ce qui n’exclut pas 
la mise en oeuvre de procédures conventionnelles donnant au salarié des 
garanties supplémentaires. La procédure légale comporte :  

Þ  l’obligation d’une convocation à un entretien préalable pour toutes les 
sanctions qui peuvent affecter la situation du salarié dans l’entrepr ise. 
La lettre de convocation n’a pas à énoncer les motifs de la mesure 
envisagée, ni les faits reprochés sauf si elle comporte une mesure de 
mise à pied conservatoire à effet immédiat ;  

Þ  l’obligation d’une notification écrite qui s’applique à toute sanct ion et 
suffisamment motivée pour permettre au salarié de connaître la nature  
des faits qui lui sont reprochés et qui sont sanctionnés. La sanction ne  
peut intervenir moins d’un jour franc, ni plus d’un mois après  ce jour.  
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3. La responsabilité de l'employeur  

3.1. La responsabilité civile vis -à-vis des tiers  

3.1.1. En tant que commettant  

L’employeur est civilement responsable du fait de ses salariés. Cett e 
responsabilité trouve son fondement dans l’article 1384 du code civil q ui rend 
“les maîtres et commettants responsables du dommage causé par leur s 
domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés.  

Cette responsabilité suppose la réalisation de deux conditions :  

·  le préposé doit avoir commis une faute et il appartient à la vic time d’en 
apporter la preuve ;  

·  le préposé doit avoir agi alors qu’il était tenu par le lien de prép osition.  

Si ces conditions sont remplies, l’employeur engage sa responsabili té et il ne  
peut s’exonérer de sa responsabilité, même en établissant qu’il n’a com mis 
aucune faute ou qu’il n’a pu empêcher la réalisation du dommage.  

Toutefois, cette responsabilité comporte une limite lorsque les 3 conditi ons 
suivantes se cumulent :  

·  si le préposé a agi à des fins étrangères à ses attributions ;  

·  s’il a agi sans son autorisation ;  

·  s’il s’est placé hors de ses fonctions.  

Par ailleurs cela n’exclut pas que le salarié reste responsable de ses fait s au 
regard des tiers ; la victime peut agir directement contre lui.  

Si une procédure est engagée à l’encontre du seul salarié, le juge sta tuera, 
dans l’intérêt de la victime, et le salarié ne pourra pas appeler son em ployeur 
en garantie. C’est la raison pour laquelle tous les employeurs sont tenus de 
souscrire, au profit de leurs salariés, une assurance Responsabili té Civile 
professionnelle.  

3.1.2. Du fait des choses  

L’article 1384 du code civil attache, à la garde des choses inanimées , une 
responsabilité qui est présumée et qui ne cède qu’à la preuve d’u ne faute 
exclusive et déterminante de la victime, du fait du tiers ou de la force majeure.  

La garde se définit comme le pouvoir de commandement relativement à la 
chose sous l’aspect de l’usage, du contrôle et de la direction. Or la garde 
peut s’exercer par l’intermédiaire d’un préposé : la chose confiée à un  
préposé en vue de son fonctionnement reste sous la garde du commettant. 
Par exemple : la victime d’un accident causé par un véhicule appar tenant à 
l’employeur conduit par un salarié dans l’exercice de ses fonctions sera 
fondée à assigner l’employeur en sa qualité de gardien du véhicule, comme 
elle pourrait l’assigner en sa qualité de commettant.  

Le recours contre le préposé par l’employeur est illusoire.  
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3.1.3. Pour le paiement des amendes  

L’article L. 21 du code de la route créée une responsabilité particu lière du 
commettant au regard des infractions au code de la route commises p ar ses 
préposés. Le tribunal peut mettre à la charge de l’employeur les amendes de 
police et les frais de justice qui s’y ajoutent, sanctionnant  les infractions 
commises par le conducteur d’un véhicule agissant en qualité de prépos é. 
Toutefois, cette règle ne joue pas pour les délits institués par le c ode de la 
route.  

3.2. La responsabilité civile au regard des salarié s 

L’employeur est responsable vis à vis de ses salariés mais aussi de leurs actes. Il est 
tenu à une obligation de sécurité vis -à -vis de ses salariés. 

3.2.1. La responsabilité contractuelle  

Le salarié qui invoque une faute ou une inexécution par l’employeur de ses 
obligations contractuelles, rendant impossible la continuation du contra t, va 
saisir le juge du contrat de travail, soit pour faire juger que la rupture intervenue 
est imputable à l’employeur, soit pour faire prononcer la résolution du contrat 
aux torts et griefs de l’employeur. Ce dernier devra alors assumer la charge des 
indemnités de rupture, préavis et indemnité de licenciement. Cette rupture 
sera nécessairement tenue pour illégitime (sans cause réelle et sérieus e) 
puisqu’elle résultera d’une faute commise par l’employeur.  

3.2.2. La faute intentionnelle  

La faute intentionnelle est celle qui résulte cumulativement d’un act e 
volontaire et d’une intention de nuire.  

Le plus souvent l’accident est provoqué par des voies de fait const itutives du 
délit de coups et blessures volontaires, qualifié par l’article 309 du code pénal.  

Que l’auteur de l’accident soit l’employeur lui -même ou l’un de ses préposés, il 
ne pourra échapper, en sa qualité de civilement responsable, à la répa ration 
du dommage et au double recours :  

·  de la victime, ou de ses ayants droit pour une réparation intégrale  du 
préjudice subi ;  

·  de la sécurité sociale qui dispose d’une action en remboursement des 
sommes payées par elle contre l’auteur de l’accident. A noter que 
l’employeur pourra se voir infliger une cotisation supplémentaire 
d'accident du travail.  

L’employeur ne peut pas se garantir contre le risque de la faute int entionnelle, 
qu’elle soit le fait de lui -même ou de l’un de ses salariés.  
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3.2.3. La faute inexcusable  

La faute inexcusable se différencie de la faute intentionnelle en tant qu’elle ne 
comporte pas le désir de voir l’accident se réaliser. Elle s’entend d’un e faute 
d’une gravité exceptionnelle, dérivant d’un acte ou d’une omission volontaire, 
de la conscience du danger que devait en avoir son auteur, de l’absence de 
toute cause justificative. On retrouve constamment cette définit ion dans les 
arrêts de la Cour de Cassation. L’employeur peut s’assurer contre les  
conséquences financières de sa propre faute inexcusable ou de la faute de 
ses préposés.  

3.3. La responsabilité pénale  

La responsabilité pénale d’un employeur peut être recherchée lorsqu’il se pla ce 
en infraction vis -à -vis de la loi. Les sanctions pénales s’appliquent aussi bien aux 
personnes physiques qu’aux personnes morales (amendes, dissolution, etc .) 
depuis l’entrée en vigueur du nouveau code pénal le 1 er mars 1994. 

Ainsi pour l’emploi de travailleurs clandestins, pour le non -respect des obligations 
déclaratives aux organismes de sécurité sociale, pour le marchandage de m ain 
d’œuvre, les discriminations de toute nature aussi bien à l’embauc he qu’à 
l’occasion d’un licenciement, etc.  
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